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DIFIN/06-374-405 du 18/12/06 
 

UTILISATION  DES RELIQUATS DE CREDITS D’ETAT PAR LES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D’ENSEIGNEMENT 

 
Destinataires :  Chefs d’établissement - Gestionnaires en EPLE 
 
Affaire suivie par :  Mme PARE - Bureau du contrôle de gestion des EPLE (4.03)   
   Tél : 04 42 91 72 88 

 
 
 
 
 
 
Dans la perspective de la globalisation des crédits aux EPLE dont la mise en œuvre  complète 
incluant la nouvelle nomenclature budgétaire et comptable a dû être différée suite aux 
difficultés rencontrées pour l’adaptation lourde des outils informatiques du logiciel de gestion 
des EPLE, il convient toutefois de procéder à la « déspécialisation » des reliquats de crédits 
d’Etat dont les établissements disposent. 
 
Cette déspécialisation devra cependant rester conforme à la destination initiale et s’effectuer 
dans le cadre des programmes dont ces crédits pourraient relever. 
A titre indicatif, la Direction des affaires financières vous propose un tableau listant les 
comptes susceptibles d’être concernés. 
Vous trouverez en annexe, le courrier de présentation accompagné du tableau des comptes 
de la classe 4 enregistrant les subventions d’Etat. 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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